
PROCES VERBAL DE REUNION DU LUNDI 6 AVRIL 2009 
 
                      
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, le lundi 6 avril 2009 à 20 H, sous la 
présidence de Monsieur Maurice GELAY, Maire. 
Inscrits : 15 - Présents : 15 
Secrétaires de séance : P. THERY – D. CASASSUS 
 

-=-=-=-=- 
 
Les procès-verbaux des séances du 2 mars et du 23 mars 2009 ont été approuvés à 
l’unanimité. 
A l’ordre du jour : 
 
 
1) Salle des Fêtes 
 
L’Expert de l’Assureur GROUPAMA a de nouveau effectué une visite de la salle des fêtes, 
jeudi 26 mars, suite aux nouveaux devis reçus en mairie. Nous n’avons pas eu de retour pour 
l’instant. Par rapport au délai demandé par les artisans, il ne faut pas attendre ce retour et  
décider aujourd’hui d’avancer sur le choix définitif du matériau destiné au sol.  
Deux solutions : - parquet dans la grande salle et carrelage dans la petite salle 
     - carrelage sur toute la surface 
Avis : - le  carrelage peut favoriser le bruit 
          - le parquet : problème d’entretien et coût de la vitrification régulière 
Vote : 7 voix pour un carrelage, 6 voix pour un parquet/carrelage, 2 abstentions 
La solution adoptée sera donc le carrelage.  
Les travaux devront être réalisés entre le 5 juillet et le 7 août 2009. 
 
Il est évoqué, par ailleurs, le problème du ménage dans la salle des fêtes et la répartition d’un 
faible nombre d’heures entre plusieurs personnes employées par la mairie. 
 
 
2) Contrat Pluriannuel 
 
Pour demander un avenant au contrat pluriannuel, il nous faut fournir de nouvelles 
propositions chiffrées. En ce qui concerne les travaux prévus à l’école, à la salle des fêtes et à 
l’usine Favrot, il convient de réactualiser les propositions antérieures.  
2 solutions sont possibles : faire réviser l’étude réalisée par le cabinet AUM en 2006 ou faire 
appel à une autre agence. 
Par vote à l’unanimité, il est décidé de faire réactualiser les devis par AUM. 
 
3) Divers 
 
- La cérémonie du 8 mai 2009  débutera à 11 h 45, en présence du corps militaire dont la 
compagnie sera dissoute au 1er Août 2009. 
Ce jour-là, les militaires pique-niqueront dans le parc municipal et se joindront peut-être dans 
l’après-midi, au concours de pétanque organisé par l’AJJ. 
 
 



- Location de l’habitation dans l’usine Favrot : 
Le locataire actuel de la maison nous a informés qu’il quittera le logement le 30 juin 2009.  
 
 
- Enquête publique schéma d’Assainissement : 
Un commissaire-enquêteur a été nommé par le Tribunal Administratif ; il s’agit de M. GIRIN. 
Une annonce officielle va paraître dans le Patriote Beaujolais et Le Progrès. 
Cette enquête sera réalisée du 30 avril au 2 juin 2009, le Commissaire tiendra des 
permanences en Mairie. 
 
 
- Transport ligne 202 Villefranche sur Saône – Tarare : projet de mise en place d’un transport 
à la demande : Il nous est demandé de fixer un arrêt dans le bourg pour ce service. L’arrêt 
retenu est celui de la mairie. 
 
 
- Des devis de plomberie et de peinture ont été faits pour la réfection de la pièce située au 1er 
étage de l’école à côté de la BCD. Ces devis se montent à 4 363 € TTC, et sont consécutifs à 
l’étude faite pour aménager l’accueil périscolaire à l’étage. Une installation de ligne 
informatique sera également à prévoir. 
 
 
- Un contact doit être pris avec le SDIS pour la restitution à la Mairie de l’ancien local des 
Pompiers contigu à la mairie. 
 
  
- Dans le chemin rural du Bois de la Gorge, les pluies de l’hiver ont créé des ornières qu’il 
faut réparer. 
 
 
- Réunion à la Maison de Retraite Jean Borel du Bois d’Oingt  
Y étaient présentes Christiane CHARLET et Eliane PEROTTI 
Projet de construction d’une nouvelle maison de retraite en 2012 
Un dossier est en cours avec l’OPAC. Il est prévu de revendre le site de Montrepos. En  
attendant, il sera loué à l’ADAPEI . I l y a 83 pensionnaires à la maison de retraite en ce 
moment. Il est important également de récupérer les 35 lits de Létra (fermeture planifiée) 
 
 
Prochaine réunion du Conseil Municipal,  Lundi 4 Mai  2009 à  20 h 00 
 
Fin de la séance à 21h40 
 
 
 


